
 

 

 

 
 

Cours no 1612 

Actualisation TVA 
Date et Lieu  
Mardi 20 avril 2010 
Café-Restaurant Segafredo 
Salle de conférence 1er étage 
Av. de la Gare 10 
1400 Yverdon-Les-Bains 
Tél. 024 425 93 32 

Public 
Comptables des fiduciaires agricoles et autres 
personnes intéressées. 

Pré requis : connaissances de base et pratique 
de la comptabilisation de la TVA. 

Contexte 
Cours d'actualisation spécifique à la TVA dans 
l'agriculture. 

Objectif 
• Prendre connaissance des modifications de 

la LTVA en vigueur dès le 01.01.2010 et des 
conséquences sur la tenue de la comptabili-
té. 

Contenu 
• Nouveautés concernant l'assujettissement, et 

l'établissement du décompte TVA. 

• Modifications apportées dans le logiciel au 
niveau des codes TVA et de l'attribution aux 
chiffres du décompte. 

Méthodes 
Exposés et réponses aux questions des partici-
pant-e-s. 

Remarques 
Cours en partenariat avec l'ASAF/ASFA. 

Responsable de cours 
Claude Rougemont 
AGRIDEA Lausanne 
Tél. 021 619 44 68 
Claude.rougemont@agridea.ch 

Intervenant 
Umberto Ottavianelli 
Administration fédérale des contributions AFC 
Division principale de la TVA 
Schwarztorstrasse 50 
3003 Berne 
umberto.ottavianelli@estv.admin.ch 
 
 
 



 

 

Programme du mardi 20 avril 2010 

08h45 Accueil café-croissant  

09h00 Ouverture, contexte, objectifs de la journée C. Rougemont 

09h05 Nouveautés concernant l'assujettissement et l'établissement 
du décompte TVA U. Ottavianelli 

10h15 Pause  

10h30 Nouveautés concernant l'assujettissement et l'établissement 
du décompte TVA (Suite) U. Ottavianelli 

11h15 Modifications apportées dans le logiciel, au niveau des 
codes TVA et de l'attribution aux chiffres du décompte C. Rougemont 

11h45 Evaluation de la matinée Participant-e-s 

12h00 Clôture. C. Rougemont 

 
 



 

CRO/ope/Progr1612/11.02.2010) 

Tarif 
Forfait comptables, conseillères et conseillers et collaboratrices et collabora-
teurs d'organismes membres d'AGRIDEA 

Forfait agriculteur-trice-s comptable-s- 

Forfait autres participant-e-s 

Les vacations (café d’accueil, pause, eau en salle, location de salle et maté-
riel) se montent à Fr. 20.- et sont comprises dans le forfait. 
Le repas de midi est libre (aucune réservation n’est assurée par AGRI-
DEA)  

Fr. 95.-/½ jour 

Fr. 80.-/½ jour 

Fr. 145.-/½ jour 

Délai de désistement : jusqu'au mercredi 14 avril 2010. Au-delà de cette échéance, une taxe de 
Fr. 50.- sera perçue pour les frais administratifs. En plus, une participation sera facturée en fonction 
de la dédite demandée par le lieu d'accueil ou d'hébergement. Sans excuse ou pour une participation 
partielle même annoncée, la facture s'élève au montant correspondant aux inscriptions. 

Inscription 
par e-mail :  cours@agridea.ch 
par notre site : www.agridea-lausanne.ch 
par fax :  à adresser à AGRIDEA  (Fax: 021 617 02 61) 
par poste : à adresser à AGRIDEA, Jordils 1, CP 128, 1000 Lausanne 6 

Plan d'accès et horaire des trains 
Horaire des trains, consulter le site www.cff.ch 
Vu l'emplacement du lieu de cours, nous vous recommandons fortement de venir en train ! 
 

 
 
 


